
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 11 DÉCEMBRE 2020

L'an deux mille vingt , le onze décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE
GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN
Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CASU
Michèle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,
MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX
David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, BODILIS Jean-François, DALIS-ABGRALL
Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
LE SAUX Jean-Luc

Excusés
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)



Conseil de Communauté du 11 décembre 2020

Délibération n°DCC2020_214

Objet Recours aux contractuels de droit public sur emploi permanent

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La majorité des emplois permanents est actuellement pourvue par des fonctionnaires en référence
aux grades minimum et maximum mentionnés dans le tableau des emplois. A l’issue de la procédure
de recrutement, le choix du jury peut se porter, en cas de candidature statutaire ne correspondant pas
aux besoins, sur la candidature d’un contractuel de droit public. Ainsi, il convient de préciser pour
l’ensemble des emplois mentionnés, hors premier grade accessible sans concours, les modalités de
recours à ces contractuels. 
En effet, l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit les principaux cas dans lesquels les
collectivités peuvent avoir recours à des contractuels. 
L’article 3-2 fait  référence à la vacance temporaire d’un emploi dans l’attente du recrutement d’un
fonctionnaire  et  permet  d’établir  un  contrat  d’un  an  maximum,  renouvelable  1  fois  si  la  nouvelle
procédure de recrutement n’a pas abouti. 
L’article 3-3-2° prévoyait auparavant le recours aux contractuels lorsque la nature des fonctions ou le
besoin du service le justifient, pour les emplois de catégories A uniquement. Désormais, il est possible
pour les emplois de catégories B et  C,  de proposer sur ce motif  un contrat  de 3 ans maximum,
renouvelable dans la limite de 6 ans pouvant conduire à un CDI au-delà, là encore après la nouvelle
procédure de recrutement.
Ainsi, il est proposé, à défaut de candidat fonctionnaire répondant aux besoins recherchés, d’autoriser
le  président  à  pourvoir  les  emplois  permanents  par  un  contractuel  disposant  des  diplômes et/ou
expériences  nécessaires  à  l’activité,  rémunéré  au  maximum sur  l’indice  terminal  du  grade  maxi
associé à l’emploi, selon leurs compétences, expériences, résultats. 

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 27 novembre 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 10 novembre 2020

Le conseil de Communauté selon le décompte des voix suivant :
Pour : 46

Abstention : 2
BODILIS Jean-François, LETEURE Tiphaine

Article unique : autorise le recrutement d’agents contractuels de droit public selon les
modalités énoncées ci-dessus.

Délibération n°DCC2020_214  page 2/3



#signature#

Délibération n°DCC2020_214  page 3/3


		2020-12-14T13:50:00+0100
	Montpellier
	Président-Maire




